
  
 

 

Aspects fondamentaux du Mécanisme de coordination 
 

Objectifs 
 
1. Soutenir la collaboration régionale en vue d’une approche coordonnée de la conservation et de l’utilisation durable des écosystèmes marins et côtiers et des biens et services y 
afférents ; 
 
2. Soutenir une gouvernance océanique coordonnée et interactive en faveur d’un développement durable axé sur les océans ; 
 
3. Promouvoir des actions en vue de la réalisation de la vision à long terme [formulée dans]  le Plan d'action stratégique (PAS) du projet CLME+, ainsi que d’autres objectifs et 
engagements internationaux et régionaux des signataires relatifs aux océans ; 
 
4. Promouvoir des partenariats avec des parties prenantes de la société civile et du secteur privé afin de faciliter et d’améliorer les initiatives relatives à la conservation des 
écosystèmes et à l’utilisation durable des ressources marines et côtières et en vue de soutenir la coordination et la collaboration intersectorielles. 
 

Champ d’application géographique 
 
Le champ d’application géographique du Mécanisme de coordination comprend le grand écosystème marin des Caraïbes et le grand écosystème marin du plateau nord-brésilien. 
 

Champ d’application thématique 
 
Le champ d’application thématique du Mécanisme de coordination englobe les sources terrestres et marines de pollution du milieu marin, les habitats marins et côtiers et la 
biodiversité, ainsi que les pêches marines et côtières. Il inclut le maintien et l’amélioration de la résilience de la biodiversité, des services écosystémiques et des systèmes humains 
soutenus par ces écosystèmes confrontés aux impacts des changements climatiques et des catastrophes naturelles [à l’appui de la conservation et de l’utilisation durable de 
l’environnement marin] [à l’appui du développement des économies océaniques]. 
 

Fonctions fondamentales (dans le champ d’application géographique et thématique du Mécanisme de coordination) 
 



  
 

 

1. Faciliter la coordination programmatique de la gouvernance des océans et soutenir le suivi des progrès au moyen d’instruments, d’objectifs et d’engagements relatifs à la 
durabilité des océans. 
 
2. Soutenir le financement durable et la mobilisation coordonnée des ressources engagées pour la gouvernance des océans. 
 
3. Faciliter la coordination des cadres institutionnels et politiques [régionaux] pour la gouvernance des océans sur plusieurs plans.  
 
4. Appuyer, en fonction des demandes, la gouvernance nationale des océans, y compris la coordination nationale pour les océans. 
 
 

Fonctions complémentaires (dans le champ d’application géographique et thématique du Mécanisme de coordination) 
 
5. Coordonner la gestion des connaissances et faciliter l’échange des données et des informations. 
 
6. Coordonner la diffusion des informations, la sensibilisation et la mobilisation des parties prenantes. 
 
7. Renforcer les interfaces intégrant la science et les politiques. 
 
8. Explorer de nouveaux domaines de collaboration (dans le cadre des mandats des organisations intergouvernementales [OIG]) 
 
9. Collaborer avec le grand écosystème marin (GEM) du golfe du Mexique. 
 
Entreprendre les activités supplémentaires qui pourraient être nécessaires pour soutenir les objectifs du Mécanisme de coordination, telles que déterminées par les signataires. 
 

Format/Structure 
 
3 organes : 

 Groupe directeur – composé de représentants des pays et du président du Groupe exécutif en tant que membre sans droit de vote 

 Groupe exécutif – composé de représentants des OIG (éventuellement avec un membre sans droit de vote du Groupe directeur)  



  
 

 

 Secrétariat – Directeur et personnel technique et administratif 

 
Groupes de travail comprenant des experts et des représentants des pays, des OIG, des acteurs non étatiques, du milieu universitaire, etc., en fonction des besoins et le cas 
échéant 
 

Gouvernance 
 
Les relations entre les organes et les principes de gouvernance seront affinées davantage. 

 

Type d’instrument de création   
 
Protocole d’accord (PA) à titre d’accord volontaire et non contraignant (le contenu sera révisé). 

 
 


